
Subventions aux sociétés sportives «amateurs» -
«Répartition du reliquat élus 1995»

M. l’Adjoint FUSTER, Rapporteur : Un crédit de 1 640 000 F est inscrit au chapitre 945.180.657 -

code projet 89058 - code service 20300 du Budget primitif de l’exercice 1995 (subventions aux sociétés

sportives amateurs).

Par délibérations des 13 mars 1995 et 25 septembre 1995, le Conseil Municipal a décidé de répartir

la majeure partie de cette subvention sur la base définie par la 1ère Commission de l’Office Municipal des

Sports et la Commission Municipale des Sports.

Les membres de la Commission Municipale des Sports, réunis le 26 septembre 1995 proposent

d’attribuer comme suit, le reliquat de crédit, soit 153 027 F.

En cas d’accord, cette dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au Budget Primitif de l’exercice

courant - chapitre 945.180.657.89058 - code service 20300.

Le Conseil Municipal est appelé à adopter la répartition proposée dans les tableaux ci-après :
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M. LE MAIRE : En Commission du Budget, j’ai fait l’observation que ce reliquat des élus paraissait

quand même quelque peu anachronique. Pourquoi y a-t-il un reliquat des élus ? Peut-être que l’Adjoint

aux Sports pourra nous le préciser ? J’ai compris qu’il y a quand même un reliquat de 153 027 F que

finalement la commission attribue comme elle le souhaite.

M. FUSTER : C’est peut-être le terme reliquat qui n’est pas approprié. En fait, il s’agit d’une somme

que nous conservons en fin d’année car comme vous le savez, les subventions destinées aux sports sont

versées avec des critères presque mathématiques. Donc cette somme que nous mettons en réserve sert

simplement à rééquilibrer vis-à-vis de certains clubs qui en ont besoin et qui sont surtout en priorité les

petits clubs de quartier qui s’occupent des jeunes. Ce n’est pas comptabilisé dans nos critères, donc voilà

l’objectif de ce «reliquat».

M. LE MAIRE : C’est bien un reliquat, c’est un petit 10 % que vous mettez de côté par rapport au

reste mais ce n’est pas un reliquat des élus, c’est un reliquat du crédit de 1 640 000 F non utilisé et que la

commission répartit. Nous avions tous compris et nous suivons l’avis de la commission à ce sujet.

La discussion est close.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal, à

l’unanimité, adopte ces propositions.
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